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Annonce n° 691
35 - Ille-et-Vilaine
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Déclaration à la préfecture d'Ille-et-Vilaine
AMORSE.
Objet : promouvoir l'art visuel sous toutes ses formes : audiovisuel, peintures, photographies, dessin;proposer des
diffusions ou des débats ; soutenir des projets audiovisuels, créer et réaliser des films documentaires, court métrage,
et des animations ; L'association se donne la possibilité de vendre des produits afin de financer toutes actions ou
manifestations
Siège social : la Plomberie du Canal, 44, Canal Saint Martin, 35700 Rennes.
Date de la déclaration : 25 février 2020.
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